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RELEVAGE eaux chargées 
 

Information utilisateur 
Abidex ® 

1) Inspection: 
 

L’utilisateur devrait contrôler une fois par mois les fonctions de l’installation de relevage des eaux usées, resp. du 
dispositif anti-retour, en observant au moins deux cycles d’enclenchement. 
 
 
 
2) Entretien: 
 

L’installation doit être entretenue régulièrement par une personne compétente. Les intervalles de temps ne doivent 
pas dépasser: 
 3 mois pour des installations dans des locaux commerciaux. 
 6 mois pour des installations dans des habitations collectives. 
 1 année pour des installations dans des habitations individuelles. 
Selon les cas, les intervalles d’entretien peuvent être adaptés. 
 
 
2.1) Points d’entretien: 
 

a) Contrôler l’étanchéité des raccordements et de la robinetterie de l’installation. 
b) Actionner les organes de fermeture, contrôler la facilité de mouvement et l’étanchéité. 
c) Ouvrir et nettoyer le dispositif anti-retour et contrôle des fonctions. 
d) Nettoyer le dispositif de pompage et les conduites attenantes. 
e) Contrôler la roue de la pompe et de ses paliers. 
f) Contrôler le niveau d’huile, à compléter ou à vidanger si nécessaire. 
g) Nettoyer l’intérieur de la cuve ou de la fosse et les éléments de commande. 
h) Contrôle visuel des conduites de ventilation et des dispositifs d’aération. 
i) Contrôle visuel de l’état de la cuve d’accumulation. 
j) Essai d’étanchéité des fosses d’accumulation, selon procédure. 
k) Rinçage de l’installation avec de l’eau, tous les 2 ans. 
l) Contrôle visuel de la partie électrique de l’installation. 
m) Contrôle de la commutation automatique lors d’une installation double. 
 
 
2.2) Procès-verbal d’entretien: 
 

A la fin des travaux d’entretien et après l’essai de fonctionnement, l’installation sera remise en service.  
Un procès-verbal d’entretien (rapport de service) sera établi, indiquant les travaux exécutés et les données les plus 
importantes. Dans le cas ou des défauts irréparables seraient constatés, ils seront immédiatement signalés par 
écrit à l’utilisateur de l’installation. 
 
 
2.3) Contrat d’entretien: 
 

Il est recommandé à l’utilisateur de l’installation de conclure un contrat pour un entretien régulier et pour les travaux 
de remise en état. Merci de prendre contact pour que nous puissions vous proposer un contrat d’entretien annuel. 
 
 
 

Les données décrites ci-dessus sont reprises de la Norme Suisse SN 592000:2012  
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